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Menaces sur l'unique formation théâtrale professionnelle en langue des signes
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Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur l'avenir préoccupant de l'École de
théâtre universelle (ETU), première et unique formation théâtrale professionnelle en immersion totale en langue
des signes française. Créée en 2018 par les artistes Martin Cros et Alexandre Bernhardt avec le soutien du
théâtre du Grand Rond à Toulouse, l'ETU constitue un projet pionnier répondant à un impératif d'égalité des
droits d'accès à la culture et à la formation artistique professionnelle pour les personnes sourdes. En écho aux
principes fondateurs de la loi du 11 février 2005, qui reconnaît le droit à la participation pleine et entière des
personnes en situation de handicap à la vie culturelle et à l'article 3 de la loi relative à la liberté de la création, à
l'architecture et au patrimoine (LCAP) de 2016 qui consacre le respect des droits culturels, l'ETU permet
concrètement à des artistes sourds de se former au métier de comédien dans leur langue, la langue des signes
française, reconnue elle-même comme langue à part entière. Or cette formation, jusque-là rendue accessible
financièrement grâce au soutien de l'Association de gestion du fonds pour l'insertion des personnes
handicapées (AGEFIPH) et de France Travail, est aujourd'hui menacée dans son existence même. En effet,
depuis le 10 juin 2024, l'AGEFIPH ne finance plus l'aide à la formation dans le cadre du parcours vers l'emploi
pour les personnes handicapées, tandis que France Travail réduit considérablement le montant de ses aides.
Ce double désengagement prive les élèves d'un accès équitable à la formation, alors même qu'elle ne bénéficie
d'aucun soutien structurel des collectivités locales ou de l'État en raison de son caractère innovant, qui ne rentre
dans aucun cadre administratif préexistant. Malgré une restructuration interne et une intégration au sein du pôle
de formation professionnelle du théâtre du Grand Rond, l'ETU risque de disparaître, faute de financements
pérennes. Les élèves seraient contraints de supporter des frais d'inscription prohibitifs (6 000 euros sur un coût
total de 9 500 euros par personne), rendant de facto cette formation inaccessible à la majorité d'entre eux, en
contradiction avec l'esprit et la lettre des lois de 2005 et 2016. Aussi, elle lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour assurer la pérennité de cette formation unique, essentielle à la diversité des
expressions culturelles et à l'égalité réelle d'accès à la culture et à l'emploi artistique pour les personnes
sourdes. Elle souhaite aussi savoir si un soutien de l'État ou un dispositif de droit commun pourrait être mobilisé
ou adapté pour reconnaître et accompagner l'ETU dans ses missions d'intérêt général.
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